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MINISTERE DU TRAVAIL

PROVINCE DE QUEBEC

 
Québec, ce 17 jenvier 1947.

MEMO destiné &: Me Philippe Rousseau, oonsoiller juridique,
286, rue St-Joseph
Québec.

Sujet: Convention collective entre A. St-Grmsin & Fils de
St-Ftyacinthe et l'Union Nationale Catiinliqus des Menuisiers
et Factours d'Orcues ds St-Hyacinthe.

Monsieur,

J'ai bien reçu votro lettre du L6 janvier 1947 et je note
vos observations concernant la convention ci-haut mentionnée at dAposée
à nos archives le 22 juillet 1946 sous le numéro554<A ; le ministé-
re transmet une copie de votre rapport à l'association ouvrière partie

à cotte convention.

Sincèrement à vous,

Le sous-ministre 



MINISTÈRE DU TRAVAIL
PROVINCE DE QUÉBEC

 

17 janvier 1947.

usb, ce
Monsieur Ge Létourneeu, secrétaire,
Union Nationale Catholique des Menuisiers
et Facteurs d'Orgues,
ST UYACINMTHE,
PoQe

Monsieur,

Le conseiller juridique du ministèrbs8as
datelii à étudié, en regard de lc législation ouvrière
actuelle, la convention collective intervenue le

en vortubao®Yr0eERAinAS cheSkrSrecinan-
$99 (5.R.0., 1941, chapitre 162 ot amondements ) entro
votre association et

Je vous fais parvenir, pour votre rensoi-
gnoment, copie du roppart qui a été soumis & lc suite de
cette analyse,

Vouillez agréer l'exprossion de mos moillours
sentiments,

Lo Sous-ministre

T-1159 H-20



CORRESPONDANCE

ENTRE SERVICES

COMMISSION DU SALAIRE MINIMUM

) Y 1 rue DE LA COURONNE

4 QUÉBEC

Québec, ce 16 janvier

  
    

   

Monsieur Gérard Tremblay, sous-ministre,
Ministère du travail,
Hôtel du gouvernement,
Québec.

    

 

BUREAU

Qus-MINISTRE
pu TRAVAIL  

Sujet: Convention collective intervenue entre À.
St-Germain & Fils de St-Hyacinthe et l'Union
Nationale Catholique des Menuisiers et facteurs
d'Orgues de St-Hyacinthe.

Monsieur le sous-ministre,

Nous avons étudié cet amendement en date du 22 juillet
1946 déposé à votre ministère sous le no 554-A, le même jour, et à la
Commission des relations ouvrières en vertu de l'article 19-A, chap.l62-A,
S.R.Q-, 1941 et amendements.

Cet amendement apporté au contrat collectif en corrige

les défauts de sorte que cette convention rencontre maintenant toutes
les exigences de nos lois d'ordre public et ordonnances.

ol—
conseiller juridique

 

 

 

BUREAUDU SOUS-MINISTRE
Préparettétronced:

 

   

 

 

    



0° MINISTERE DU TRAVAIL
‘ PROVINCE DE QUEBEC

Québeo, ce 6 décembre 1946,

MEMO destiné à: Mo Philippe Rousseau, conseiller juridique,
286, rue St-Joseph,
Québec.

Sujet: Convention collective intervunue centre 4s St=Cermuin

& Fils de ot-Hyucinthe et l'Union Nationale Catholique des Me

muisiers et Facteurs d'Orgles de St-Hyacinthe,
Monsiour,

Je vous inclus uno copie de cetto convention conclue sous la
Loi des Syndicats profossionnels (S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amende-
ments) et déposée au ministôre du Travail lo 22 juillet 1946
sous lc numsro 504=A ; jo vous prie d'en fairo l'étudo ot do mo commu-
niquor vos observations.

Lo sous-ministre 



CONSEIL RÉGIONAL DU TRAVAIL EN TEMPS DE GUERRE

QUEBEC, P.Q.,

Le T décembre 1946,

 

LETTRE KECUE
DEC 1N 1946

Monsieur Gérard Tremblay, BURF/U
Sous-ministre du Travail, SOUS-LIITICTRE
Ministère du Travail, DU TK:AV/iL
QUEBEC. .   
Cher monsieur Tremblay,

J'acouse réception de votre lettre
du 6 décembre, incluant une copie de la convention collec-
tive de travail intervemie entre À. St-Germain & Fils de
St-Hyacinthe et l'Union Nationale Catholique des Memuisiers

me mmme cteurs d'Orgues de St-Hymcinthe; et je prends bonne note

nt| BUREAU DU SOUS-MINI n contem.

Préparer réfsrence à: Je vous prie d'agréer, cher monsieur
Tremblay, l'expression de mes meilleurs sentiments.
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MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, oo 6 décembre 1946.

l'Administrateur délégué,
Conseil Régional du Travail,
QUEBEC.

Monsieur,

Je vous inclus, pour l'action opportune, une copie
de cette oonvention oollective de travail intervenue le

ans date et conclue sous la dos dicat
(esnsrte]Le entre Ae-St-Germain & fais de S acin

et l'Union Nationale Catholique des Menuisiers et Facteurs d'Or=

gues de St-Hyacinthe,.

Cotte convention a été déposée aux archives du mi-

nistère du Travail, le 22 juillet 1946.

Sincèrement & vous,

Le sous-ministre 



MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, ce 6 décembre 1946.

MEMO destiné & Commission du Salaire Minimum,
286, rue St=Joseph,
Québec.

SujetGonve coll. entre A St-Cernaix &
Fils de St-Hyacinthe et l’Union Nationale Catholique des
Monuisiers et Facteurs d’Orgues de St-ifyacinthe.

Monsieur,

Je vous inolus une copie de cette convontion conclue
sous la Loi des Syndicats Professionnels, (SeRoQe, 1941, chapitre 162
et amendements), datée du (sans date) et déposéo au ministère du
Travail sous le numéro 554-A.

Sinoëèrement & vous,

Le Sous-ministre 
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JUGE EUDORE BOIVIN,
PRÉSIDENT.

PIERRE-A. GOSSELIN.
MEMBRE.

BRUNAY BRAIS,
MEMBRE.

HY COMMISSION DE RELATIONS OUVRIERES DE LA PROVINCE DE QUEBEC.

LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF QUEBEC

288, RUB ET-JOSEPH, 4 EBT, RUE NUTRE-DAME
QUEBEC. MONTREAL.

Québec le 9 décembre 1946

Monsieur Gérard Tremblay,
Sous--nistre du Travail,
Hôtel du Gouvernement,
Québec, P,Qe

RE: Ae St-Germain & Fils de St-Hyaxinthe,
&

Union Carh. des Menuisiers et Facteurs
4! Orgues de St-Hyacinthe,

Monsieur le sous-ninistre,

J'accuse réception de wtre lettre
du 6 décembre 1946 , accompagnée pour dépot
de deux conies certifiées d'une convention de travail,
en date du (sans date) , intervenue entre
les parties ci-dessus ment ionnées et déposée au minis-

tere du Travail, lo 22 juillet 1946
sous le nmméro 554-4

Bien à vous,

Le secrétaire,

Pe E. Bernier, IL.L

/ng



MINISTÈRE DU TRAVAIL
PROVINCE DE QUÉBEC

MEMO destiné & La Commission de Relations ouvrières,
286, rue St=Joseph,
Québec e

Sujets Convention collective entre A, St-Germain & Fils
de St-Hyécinthe et l'Union Nationale Catholique des Me-

Monsieur, muisiers et Facteurs d'Orgues de St-Hyacinthe,

Conformément aux presoriptions du deuxième paragraphe de l'articlo 19=A
de la Loi des Relations ouvrières (S.R.Q. chapitre 162=A et amondements), je
vous inclus, pour dépôt, deux copies certifiées de cette convention datée du
(sans date) et déposée au ministère du Travail le 22 juillet 1946
sous le numérX5é-Aen exécution de la Loi des Syndicats professionnels (S.R.Q.,
1941, chapitre 162 et amendements).

Sinodrement & vous,

Le sous-ministre 



è
HIRE " MINISTERE DU TRAVAILa.

: HÔTEL DU GOUVERNEMENT
A J JEST §

(age; QUÉBRC

Québec, ce 52 novembre, l346.

La Commission de Relations ouvrières,
286, rue St=Joseph,
Québec.

MEMO destiné à

Sujets Convention collective entre A, St-Geraain
& Fils de St-riyacinthe et l’Union nationale
et cutuoli-ue des denuisiers et Facteurs
d'Orgueg de Sieacknthe,

Je vous inolus une copie du cer cat constatant le dépôt
de cette convention collective enregistrée au ministère du Travail
en exécution de la Loi des Syndicats professionnels (SeR.Qe, 1941,
chapitre 162 et amendements), le 22 juillet 1946 sous le numéro
554-A,

 

Sinedrement & vous,

Le sous=ninistre 



 
T=1158

MINISTÈRE DU TRAVAIL 3
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québec, co 24 juillet 1946.

Monsieur G. Létourneau, secrétaire,
Union Nationale Catholique des Menuisiers
et Facteurs d'Orgues,
St-Hyacinthe,
P.Q.

Monsieur le secrétaire,

Je vous inclus un curtificat constatan
lo dépôt fait au ministôre du Travail, lo 22 juillet 1946
sous lo numéro 554-4, do lo convontion collective concluo
sous la Loi dos Syndicats profussionnuls (S.R.Q., 1941,
chapitro 162 ot amondomonts) ot intorvonuo ontro A. st-
Germain & Fils de St-Hyacinthe et l'Union Nationale Catho«
lîque des Menuisiers et Facteurs d'Orgues de St-Hyacin-
the.

La partic ouvridro ayant été reconnuo lo 23 | L
novembre 1943 oamnc ar 1t négociatour par la Commission do \
Rolations ouvrièros de ‘.uéboo, lo dépôt do cotto convun- 1
tion au ministdro du Travail à aussi los offots du dépôt [
oxigé par la Loi dos Relations ouvridros (S.R.Qs 1941,
chapitro 162-A ot amondemonts),

Vouilloz agrôor l'exprossion do me moillours
sentiments,

Lo Sous-ministro

¥C.

incl.
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MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Québce, ce 24 juillet 1946.

Monsieur AE. St-Germain,
A. St-Cermain & Fils,
St-Hyacinthe,
P.Q.

Monsieur,

Je vous inclus un certificat constatant
lo dépôt fait au ministôre du Truvuil, lo 22 Juillet 1946

sous lo numéro 554-A, do la convontion colloctive concluo
sous la Loi dus Syndicats profussionnuis (S.R.Q., 1941,
chapitre 162 ot umondomonts) ot intorvonuo ontro À. St-Ger=
main & Fils de St-Hyacinthe et l'Union Nationale Catholi- .
que des Memisiers et Facteurs d'Orgues de St-KHyacinthe.

La partie ouvridro ayant été reconnuo lo
23 novembre 194$anno agont négociatour par la Commission do
Rolations ouvridros do Québoo, lo dépôt do ootto convon-
tion au ministdro du Travoil à oussi lus offots du dépôt
oxigé par la Loi dos Relations ouvrières (S.R.Q., 1941,
chapitre 162-A ot cmendements),

Vouilloz agréor l'oxprossion do ms moillours
sontiments.

Lo Sous-ministro

Nc.
inele

Ha2



Province de Québec Province of Quebec

MINISTÈRE DU TRAVAIL DEPARTMENT OF LABOUR

Loi des Syndicats Professionnels Professional Syndicates’ Act

(S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amendements) (R.S.Q.. 1941, Chapter 162 and amendments)

CERTIFICAT DE DÉPÔT D’UNE CONVENTION COLLECTIVE
CERTIFICATE OF DEPOSIT OF A COLLECTIVE AGREEMENT

Numéro 554-A
Number

Les présentes établissent que le Vingt-deuxiène
It is hereby certified that on the

jour du mois de Juillet “mil neuf cent quarante- six
day of the month of nineteen hundred and forty-

le ministère du Travail a reçu de Monsieur G. Létaurneau, secrétaire pour
the Department of Labour has received from

l'Union Nationale Catholique des Menuisiers et Facteurs d'@rgues.

la convention mentionnée ci-après, laquelle a été déposée sous le numéro 334-4
the hereinafter mentioned agreement, which has been deposited under Number

savoir :
to wit:

Une convention collective en date du {sans date)

À collective agreement under date of

intervenue entre: A, St-Cermain & Fils de St-Byacinthe et l'Union Nationale Catholique

between: des Memuisiers et Facteurs d'Orgues de St-Hyacinthe

Donné en l'Hôtel du Gouvernement. en la cité de Québec,
Given in the Government House. in the City of Quebec,

ce Vingt-quatridme jour du mois de

 

Sceau - Seal this day of the month of

Juillet mil neuf cent quarante- o1
nineteen hundred and forty-

uC,

Sous-ministre Deputy Minister
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© Union Rationale Catholique des Menuisiers
| | J :| CONVENTIONSETELCTEURS!DOBGUES DE ST-HYACINTHE

VISA D | Liss | Pa
TEstamainaTTT - « ihe. Qué. 28. Juin 1946à... 9........

Santee
Incorperiu LETTRE RECUE
Reconnaissance,

Nu Gérard ous-ministre, Man 8
| ForMindstore aul BUREAU DU
= ‘ S-MINISTIR

Québec. TRAVAIL

RE; Convention entre A. St-Germain & Fils
de St-Hyacinthe et lUn. Wat. Cat. des
Menuisiers et Facteurs d’Orgues de Ste
Hyacinthe

+

 

Monsieur le Sous-ministre,

Pour faire suite à votre lettre du 22 mai
dernier au sujet de la conventien ci-haut mentionnée.

Ci-inclus copie de la résolution passée à ,
notre dernière assemblée générale amendant les articles
1 et 21de la convention plus haut mentionnée.

. Espérant que vous trouverez le tout & votre
entiere satisfacticn, nous demeurons, cher Monsieur,

Po eme
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Résolution au sujet die la convention entre À. d.
Germain & Fils de St-Hyacinthe et l’Union Nat. et
Catholique des Menuisiers et Facteurs d'Orgues de
t-Hyacinthe.

A notre dernière assemblée générale 11 a été
proposé par Monsieur H. Gravel et secondé par Monsieur
8. Comtois que les articles 1 et 21 de la convention
ni-haut mentionnée soient amendés comme suit;

le "La partie de première part reconnaît que la
partie de seconde part a duement été certifiée
par la Commission des Relations Ouvrières comme
seul agent négoriateur et qu'elle a tous les
droits inhérents à telle certification.”

"Durée, La présente convention sera en vigeur
pour une période d'un an et se renouvellera au-
tomatiquement d'année en année à défaut d'une
partie d'aviser l’autre par écrit dans un délai
de pas plus de 60 ni de moins de 30 jours avant
son expiration, de son intention d'y mettre fin
ou de la modifier”.

A. St-Germain ils,
a5. / A

André Quintal, Président

ourneau , Secrétaire. 



UNION NATIONALE CATHOLIQUE DES MENUISIERS

ET FACTEURS D'ORGUSS DE ST-HYACINTHE

leaintHiyaciathe, Qué. 28 juin 1946

Monsieur GérardTremblay, sous-ainistre,
Ministdre du Travail,
Hôtel du Gouvernement,
Québec.

RE: Convention entre A. St-Germain & Fils
de St-Hyacinthe et l’Un. Mat. Cat. des
Menuisiers et Facteurs d‘Orgues de St-

Hyacinthe,

Monsieur, le Sous-ministre,

Pour faire suite à votre Lettre du :& mai
dernier au sujet de la convention ci-haut mentionnée.

Ci-inclus co:ie de la résolution passée à
notre dernière assenbl3e générale amendant les artitèles
1 et £1 de la convention plus haut mentionnie,

Espérant que vous trouverez le tout à v+tre
entière satisfaction, nous demeuronÿ, cher Monsieur,

Vos tout dévoués,

Union National Catholique des

Menuisiers et Facteurs d'Orgues.

Secrétaire

G. LETOURNEAUX

G. Létourseau,

 



Résolution au sujet de la convention entre A. 8t-
Germain & Fils de St-Hyacinthe et l'Union Nat. et
Catholique des Menuisiers et Facteurs d'Orgues de

 

A notre dernière assemblée ç-nérale il a été
proposé par Monsieur H. Gravel ot secondé par Monsieur
S. Contois jue les articles 1 et #1 de la convention
ci-haut mentionnée suient amendés comme suits:

le "La partie de promière part reconnaît que la
partie de seconds part a duement sté certifiée
par la Commission des Relztions Ouvrià ‘es comme
seul agent négociateur et qu’eile a tous les
droits inhérents à telle certification."

21- "Durée: La présente couvention sera en vigueur
pour une période d'un an et se renouvellers au-
tomatiquement d'année en année à défaut d'une -
partie d'aviser l’autre par écrit dans un délai
de pas plus de 60 ni de moins de 50 jours avant
son expiration, de son intention d'y mattre fin
ou de la modifier”,

A. St-Gornuin & Fils,

André Quintal, Président,

¢ Létourneau, Seerétaire.



UNION NATIONALE CATHOLIQUE DES MENUISIERS

ET FACTEURS D'ORGUES DE ST-HYACINTHE

baist-iyacinthe, Qué. 28 juin 1946

Monsieur Gérard Tremblay, sous-ministre,
Ministère du Travail,
Hôtel du Gouvernement,
Québec.

RE: Convention entre A. 8t-Cermain & Fils
de St-fiyacinthe et 1'Un. Nat. Cat. des
Menuisiers et Facteurs d’Orgues de St-
Hvacin 9

Monsieur, le Sous-nministre,

Pour faire suite à votre lettre du 22 mai
dernier au sujet de la convention ci-haut mentionnée.

Ci-inclus copie de la résolution passée À
notre dernière assemblée générale «mendant les articles
1 et £1 de la convention plus haut mentionnie.

Espérant que vous trouveres le tout & wie
entière satisfaction, nous demeuromd, cher Monsieur,

Vos tout dévoués,

Union National Catholique des

Menuisiers et Facteurs d'Orgues.

Secrétaire

G. LETOURNEAUS

G. Létourneau.

% #
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Résolution au sujet de la convention entre A. St-
Germain & Fils de St-Hyacinthe et l'Union Nat. et
Catholique des Menuisiers et Facteurs d'Orgues de
St-Hyacinthe, 3

Fe
 

A notre dernière assemblée générale 11 a été
proposé par Monsieur H. Gravel et secondé par Monsieur
3. Comtois que les articles 1 et Zl de la convention
ci-haut mentionnée solent amendss comme sults

le “La partie de preière part reconnaît que la
partie de seconde part a duement été certifiée
par lu Commission des Rel:tions Ouvrià-es comme
seul agent négociateur et qu'elle a tous les
droits inhérents à telle certification."

21- "Durée: La présente convention sera en vigueur
pour une période d’un an et se renouvellera au-
tomatiquement d'annés en année à défaut d’une
partie d'aviser l'autre par écrit dans un délai
de pas plus de 60 ni de moîns de 30 jours avant
son expiration, de son intention d'y mettre fin
ou de la modifier®,

A. St-Cormain & Fils,

André Quintal, Président,

Gé Létourneau, Secrétaire.
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A.#08 MINISTÈRE DU TRAVAIL

PROVINCE DE QUÉBEC

 

Québec, ce 22 nai, 1946.

Monsieur A. Lefebvre, sec.-correspondant,
Conseil central des Syndicats nationaux
catholiques de St-ilyacinthe,
1625, rus ilarguerite-dourgeoys,
St-ilyacinthe,

Monsieur,

Le conseiller juridique du ministère du
Travail a étudié, on regard de la législation ouvrière
actuelle, la convention collective intervenue le 8 fé-

vrier, 1948, on vortu do la Loi des Syndicats profession-
nels (S.R.Q., 1941, chapitre 162 et amondements ) entre
votre association et À. St-Gernain & Fils de St-iyacin-
the.

Je vous fais parvenir, pour votre rensoi-
gnement, copie du roppart qui a été soumis & lc suito de
cotte analyse.

Vouilloz agréer l'exprossion de mos moillours
sontiments.

Lo Sous-ministro

T-1159 H=20
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MINISTERE DU TRAVAIL
" HOTEL DU GOUVERNEMENT

QUEBEC

Québoo, co R2 mal, 1946.

MEMO dostiné & Me G.-d. Giroux, conseiller juridique,
286, rue St-Joseph,

Québec.

Sujot: Convontion colloectivo ontro A. St-Gernain &

Fils de St-ilyacinthe et 1'Un, nat. cath,

facteurs

J'ai bion reçu votro lottro du 8 mai, 1946, et jo noto
vos observations concernant la convontion ci=haut montionnéos lo minis=
tôro transmot uno copio do votro rapport À l'association ouvrière
partic & cotto convontion,

Sincôromont à vous,

Lo sous-ministre 
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CORRESPONDANCE

ENTRE SERVICES

COMMISSION DU SALAIRE MINIMUM

1 rue DE LA COURONNE

Qquésec

æ

Quédeo, 1e 8 mai 1046. LETTRE REÇUE -

MA! 9 1946
Monsieur Gérard Tremblay, sous-ministre,

ag sou
Québec,

RE: Convention entre À. St-Germain & Fils

de St-Hyacinthe et 1'Un. Nat. Cat. des
Menuisiers ot Facteurs d'Orgues de St-
Hyacinthe

Monsieur le Sous-ministre,

Nous avons étudié ce contrat syndical en date
du 6 février 1946, déposé à votre ministère le 11 février1946,
sous le numéro 554, et a la Commission de relations ouvrieres
dous le numéro 695.

Nous vous soumettons pour ce contrat, les odser-
vations suivantes:

1 L'article 1 de cette convention est absolwment
inutile et de la seule juridiction de la Commission des relations
ouvrieres. Cependant si le syndicat désire faire reconnaître ses

droits acquis, cette déclaration de reconnaissance pourrait se ré-
diger comme suit: "La partie de premiere part reconnaît que la partie

"de seconde part a duement été certifiée par la Commission des Relations
"ouvrières comme seul agent négociateur et qu'elle a tous les droits in
hérents a telle certification.” ,Ç

2 La clause 21 du contrat n'est pesconforme aux exi-
gonces de l'article 15 de la Loi des relations ouvrières, c. 168-A
S.R.Q., 1941, en ce que les parties ne conviennent pas d'un délai suffi-
sant pour l'avis de renouvellement, ce qui comporte la nullité de la clause
et par voie de conséquence, la mllité da contrat. Nous croyons que cette
clause, pour être valide, pourrait être rédigée de la manière suivante:

"21 Durée: Ia présente convention sera en vigueur pour
"une période d'un an et se renouvellera automatiquement
"d'année en année à défaut d'une partie d'aviser l'autre
"par écrit dans un délai de pas plus de 60 ni de moins de
"30 jours avant son expiration, de son intention d'y mettre
"fin ou de la modifier.”
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CORRESPONDANCE
ENTRE SERVICES

commissbon DU SALAIRE MINIMUM
1 rue DE LA COURONNE

QUÉBEC

3 Nous présumons que cette convention a duement

été acceptée et ratifiée par l'assemblée générale du syndicat, mais
nous regrettons' qu'il n'ait pas jugé opportun d'annexer cette preuve
à la convention. .

Vu les remarques ci-dessus, nous suggérons que les
parties soient invitées a amender leur convention.

 

PR/JS
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Mébeo, le 30 avril, 1946,

donsieur À. Bussière, assistant-secrétaire,
Conseil régional du Travuil,
1%, rue d'Afguillon,
Québec.

donsieur,

J'ai bien regu votre lettre du 2; avril acconpagnée
d'une copie de la décision du Conseil ragionul uu .ravail en
regard de la convention collective intervenus entre l'Union
nationale catiaolljue des donuisiers et Facteurs d'Orgues de
St-lyacintne et à. St-Uernuin & Fils de Ut=-ilyacinties nous
en prenons note et nous versons Cette documentation au dos-
sier.

Lien à vous,

Le ssus-ainistre du iravail,

Gérard Tremblay
G.
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ÀETTRE REQUE
CANADA LV" RO 1046

 

CONSEIL RÉGIONAL DU TRAVAIL EN TEMPS DE GUERRE BUREAU DU

‘ >:JUS-Mt}
DU TRAVAIL

QUÉBEC, P.Q.,

le 29 avril 1946.

  

Konsieur Gérard Trembley,
Sous-Ministre du Travail,
Hotel-du-gouvernement,

québec.

Re: A, St-Germein & Fils, St-llyacinthe, P. Qe

Cher monsieur,

  
Pour faire suite & votre lettre du 28 février 1946

concernant une Convantion Collective intervenue entre la firme
ci-haut mentionnée et l'Union Nationale Catholique des henuisiers
et Facteurs d'Orrues de St-Hyacinthe, il me fait plaisir de vous
faire pervenir, sous pli, copie de ls décision émise par le Conseil

Régional du Travail en date du 16 avril 1946, laquelle décision

approuve ladite Convention telle quelle.

Veuillez, cher monsieur, azréer l'expression de mes
sentiments les meilleurs,   

 

   l'assistant-secrétaire,



LE OGKSEIL RE:JOMAL LU TRA/AIL IBM CTIMPS DE GULARE POUR LA PROVINCE

me JW

Es L'AFFalRs de l'Arvoté régiosent les ssleires Co P. nt.
nendenents, 06 A, TT.OERAIN & FILS, NKyeeinthe, Fo ruTon
KATIORALE EY CATROLIJI DES 4iMU1ISIN<3 ET PCTURI D'ORGUES DT FT=fATA-

CINTHE DIC,,

DAS L'AFFAIRE d'une spplication des imployeurs, ie M-0ermein & Fils
ot des enpleyda, représentés per L'UNION HATION.LE BT CATHOLI UX Das
MONIIIEHS T FACTAUXS D'OUXUTS Di JT=HYACINTHSE DIC,, DEXARDANT 1%p-
prcbetion d'une Convention Collective de Tyrveil intervenueentre eux
en date du 6 février 1946, laquelle Convention est la preaieors inter-
venue entre ces deux parties ot écaporte come changement: 1'imsuru~
retion de vaouneop payées et du jsiement Jo temps euypl‘mntaire soit
Senps ot deal apres 54 heures, ob ane aucrentation de .0%é 4e l'heure
pour les “Manoeuvres ot nomies de cour”.

COMLU3ICHS ET IN ARNICTIONS

La demande susmsntionnde et toutes la dosnmantetiom prisentde : 1% pat
ent & 6 emuinées par le Conseil Rigiemsl.

Le Conseil Tégionel êu Traveil, après avoir fois une étude des toux
de mlaires uentionnés dans le Convention cinsi nus des clauses of-
festant direstemat où intirestemat les saleires, CCELi que cette
aouvelle Convention a'est as inconpatidble mux di mositions de l’ar-
Stele 20 (1) (a), (0) (1) de Ce PF. 306, où ancnémmente, et

iM COGRIRJISNCE AUTORIBR Ae IDGIRAIN & FILS, N~-Nyseinthe PE AXTITHI

Mi VIDIEIR Le nouvelle Convention Collestive 40 Tmweil c'est-e-éire ea
ee qui concerne directement ou (atiroctenent les salsi res.

Cotte décision proné efret a conter du 6 février 1946 st est sujette
oe 1'saneme “A” ci-joint qui en fait pertios

Fait ee ssisions Jour d'avril 194, . adtee,

APRS l'edninitreteur-délégné du Conseil Régionel
5229 du Tyewail pour le provinee ée mâêbes,
Fostéos le 29 avril 1946
e masiew Le Broaillette
Alemsnatre Lefebvre

A

Rélenger.



Convention collective de travail
faite 6e 60.0... Jour 6e LéVTION.0000000000. 02046.

Entre A. St-Gernain et Fils,
de Seint-Hyaciathe

“ei-après appolé
1° enployeur

et L'Union Nationale ot Gathroe
dique des MNonuisiors et Factoure
d'Orgues de St-Hyaciathe,
Ins., une asssoeciation d'employés
dfneat enveogistrée selon le let
Ces “Synéioats Professionnels®,
SoR.Q., GR. 268,

voi-aprds appolé
21° Uniton”,

AStonéu que l’Enployour et l'Union epoient qu’il est d'intérêt nutuel
qu’une convention collective de travail régisse lours releti on;

Attendu que l’Unien, agissant pour et au nom des employés de l°’Enployeur,
s'est adressée À l'enmploypur, après conférences et échanges de vues, oa
sont arrivés À un accoré consernant les taux de aclaires et autres
conditions 4e travail ci-après stipulées;

Pour ces raisons, librement et colontairenent, l'’Employour et l’Union
ayrôtent ontre oux le présente convention colloetive de travail,

Juridietion -

La présente convention couvre tous les membres de l’Union, employés de
he St-Cermain ot Fils de St-Hyncinthe, À l’excoytion des employés de
“ean,

Resqanaissance do l’Union -

le L’Enployour reconnaît l’Union comme 10 soul ageat de négociation
cellostives entre lui et ses onployés.

S- Des evis annençant les réunitens devront être affichés à des endroits
cenvenables approuvés yar 1l'Empleyeur. A

3S- Sous quinze jours de la signature &e la présente convention, un cente
té de surveillance de la présente convention colleetive de trevail sera
formé.

Cesomité se composora de six membres, dont trois seront nommés
par 1'Empleyour ot trois per l’Union.

Ce comité aura une réunion régulière mensuelle et pourra se
Féuair plus souvent sur om onte nutuelle, si les circonstances l’exi-
gont.

4< Ge Gemité aura le pouvoir de surveiller l'exécution de le présemte -

deavension collective de travail, d'étudier les griefs dus employés

ot do 1'Employeur et d'aider au maintien ce la discupline de: l*usines

Les reconnanéations du Comité « eront transmises à l'union et à l°Mm-
plioyour.

5- Les menbres du comité représentant l'Employeur seront nomnés par

le bureau do direction de 1'Employeur,

Les membres du conité représentant l’Union sorent nommés par une

résolution adoptée À une assemblée générale de l’Union.

Tout membre du conité pourra être éénis par qui l'aura ehoisi

la partie intéressée devra en aviser l’autre innédiatenent par éerit.

6- L'Union, par son exéeutif, pourra éésigner un dé légué dans chaque

département poux s’en vérir de tout grief ou éiffieulté dont 1) serve

ae Somme —
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saisi par les enployés de ce département et en fers rappers d 1'ex-
éeutif de l’Union. 3a têche est atrictenent limitée à celle d'un
enquêteur. L’Enquôte que.fora co délégué ne devra en aucune fagen
interrompre les opéretions dans le départenent.

Exanen des griefse

ÿ- Lorsque un employé aura un grief À soumettre, 11 pourra le ré-
férer son contremaitre ou au à délégué départonentaléé l'union, où
l'un ou l'autre devra le présenter au cOnIité de surveillance de cette
convention colileetive ot ce dernier pourra le transnettre À l'exécutif
de l’Union, s°1l ne eroit pas devoir régler ce grief. Au cas oj
l'employeur aurait À présenter un grief queleonque, 12 pourra le
référer au eomité deo surveillance,

Arbditrage-

8- Si, apis avoir épuisé tous les autres moyens, l'Union eroit
que des griefs n ent pas ét6 équitabhements réglés ou corrigés, ou
s’il survient entre les parties & la présente convention de trevail
des difficultés sérieuses, un malentendu ou un différend qui n'aurait
pes été réglé par la diseussion entre les représentents de l°’n-
pleysur ot de l’Union ou par l’intormééiatre du es mité de -
veillanee do la présente cca vention, les parties s'engagent recourir
à la conciliation ou À l'arbitrage, soit en vertu de la loi des étf-
féronés ouvriers de Québee, 3.R.Q., 1941, Ch, 167, soit en vertu de
1slot des enquêtes en matière des différents imustriels, SoRoQe,
"mY. .

9- Les recomnunéatiuns du dit evaseil 4'arditrage ou deo cenci liatim
seorom finales 6% les purties v'engugent & l'uvanco & accepter la
décision du it scunseil ot s'y conformer.

10= Les parties conviennent qu'il ne devra poiat y avoir de grève
eu de fermoture &e l'usine ou toute autre interruption de travail
pondant la durée de lu présente convention de travail.

lle Alors que 408 griels vu.at soumis pour ééotisi un, selon la procé-
dure adoptéde, s'il s’élbve outre les mrtôious quelque diffieulté,
malentendu ou éifféreuné, ou dans le cas du Contestation d'un chan-
genent projeté par l'Euployeur, les eondi tiuns do trevuil deneure-
vont, jusq ia décision sur le litige, ee qu’elles étaient avant
ce litige, la déuision Soru vét reactives

Dimanchos et jours de fêtes-

18= Il n’y aura pas de trevail los dimanches les fêtes religieuses
d'obligation, le Veudredi- Saint avante nidi, le seint-JZean-Baptiste,
et la fête éu Travail,

13« Advenaat le cas of 1'Empleyeur n'aurait pes en main asses d°ou-
Vrage pour geréer tait sun peruuunel, 11 auve le droit de réduire
Ses onployés on Goliaberution avec le comité de survoiilence. Si
un membre considère copendant qu’il a été injustement suspomu ou
congééié, 11 pourra faire jart 4e ses griefs par l'entremise du
conité de surveillance, tel que stipulé À l’article Ÿ.

Période ot détails de le patio =

lé» Le salaire sera payé chaque seméêne on monnaie légale du Canada,
Les détails suivants devront apparaître sur ou dans l'enveloppe de
pales .

ie aem ot prénon du salariés
la date et la période &e la paie;
le nembre d'heures régulières et supplénentaires;
le taux de salaire;
les déduetions faitos ot le montant net payé;
le jour normal de la paie sera le vonéredi ;
oi leo veadredi est un jour chômé, la paie aura lieu le

. samedié

 



«Se

Manque ou interruption du travail -

15- Un ouvrier qui se rond À l'usine et dont les services ne sont pes
i aura éroit J une rénunération équivalente À doux houres Ge se-

#0.

Dans le cas d'tntorruption de travail, pour quelque cause que 66
soit, si l'ouvrier ost retenu À l'usine, 21 devra être payé pour telle
interruption. .

Salaires supérieurs «

16- Tous les taux de salaire à l’houre qui sont À l'houre actuelle plus
doves que coux établis per la présente convention ne devrent être

Be e

Carte do référence -

19- A un employé songédié ou quittant sen enploi, l*Enployour fournire
une lettre attestant le durée du service et les opérations accemplies
dans 18 passé.

Vacances payées -

18« Une semaine de vacances payées, avoc fermeture 6e l'usine, sere
accordée chaque année -tous les employés ayant été au moins un en À
l'emploi de l’Enployeur.

Cotte semaine de vacances sere donnée dans le mois deo juillet ou

août aprge entente avee lo syndtoate
. Les employés d'un an et plus recovrent le montant équivalent À une

semaine de salaire, Ceux de six mois et plus, maîssée moins d'un en,
recevront pourchaque mois &e travail l’équivalant de un - dousième de
leur salaire hebdcmadaire . Ceux ayant moins de six noîs n'auront éroit
B aucune vacance payée.

Durée du travail =

19« la semaine régulière de travail sera de cinquante-quatre (54) houres
réparties eonu6 suit: les lundi, meréi, mercredi, jeudi of veadredi,
ge S hrs. a.m. À midis de 1 hve pen. 6 hrs; les sanedis, do 7 hres 0.8
lla.n,

Travail supplénentaires

20- Tout travail exécuté en dehors des heures ci-haut mentionnées

soru considéré eomme travail supplémextaire et devra être rénungéré

au taux de salaire ot dent. Dans le eas de graves nécessités o

4) faudrait exécuter un travail les jours de fêtes spécifiées Ÿ
d'article 15 du présent contrat, ce dit travail devra être rénuaéré

au taux Ge salaire éoublé. Les gardiers seront copendent régis per

des conditions spéciales.

Durée de cette ¢ mveation-

2l= La présente convention colieetive de trevail sera en vigueur pour

une période d'un an et Ge rencuvellera automatiquement À noins que

l’une des parties contractantes Conne avis par éorit À l6autre partie
scixante (60) jours avant son expiretion de son intention de la

modifier ou de l’abroger.

22- Un employé qui travaillera à plusieurs epérations recevra le sa-
laire attrèbué à l'opération qui paie le plus. |

28=- L'Employeur facilitera aux employés le paîenmt de Jours conbrie

dations syndicales en donnant le éroit aux directeurs de ‘l'Union de

percevoir les centributions sur le temps de le ne nufacture.

2é- À valeur égale, l’Employeur donne la référence aux nabres &e

l’Ynion en des matières telles que pronetion, congédiement, embeu-
chage, etes



fe

Classification des enployés-

8B- Il y aura quatre (4) catégories d'employés!
1) Les manoeuvres et leu hommes de cour.
8) Les apprentis.
3) Les conpagnons- opérateurs.
4) Les compagaons-momts eus.

Le terne opérateur” signifie un employé sur machine’a tenon,
seie à ruban, à découper, à refendre, planeurs à bouveter, ou sur toute
autre nachine ayant cout eaux ou soie servent & la préparation du bats,

Le terne “opérateur surmechine” désigne tout enployé opérent sur une
machine durant la ma jeure partie de la durée régulière du travail
hebdomédaire.

Le tome "sconpe gnon- montour” cenpro né Les collours, les assendleurs et
des finissours ou à justeurs.

Le sa lei renininum de chaque classet

1) Los nanoeuvres ot hômmes de cour 0.45
0.50 aptes un noîs

2) Approntis- opérateurs (durang son année d'appr. $0.40
entissage

Apprentis-nont ours, (Curang con année d'appren- 60.45
tissage

8) Conpagaons- opérateurs 0.50 la 1ère année
0.58 Sène année
0.60 pour "shapep-

nea

4) SGompagnrozs~-nont ours
0.80 la 1550 année
0.60 la année

Le traceur auras éroit ê 0...een... $0.80

Le cantenneur $34.00 per semaine

Le garéien $28.00 par semaine.

26- La présente convention entrera on vigueur lorsqu'elle aura été
acceptée par le Conseil Régional dn Travail ef prendre offet le cc.
1946 |

En fei ée quels

nous avons signé À st-Nyactathe, le 6 février 1946

À St-Germain ot Fils

1'Unioa Nationale et Cathe-
lique dos mnenuistiors êt
Tacteurs d'orgues de St-
Hyacinthe Ine.

Iuelide Byunstte, pms.

Alexandre Lefebvre, ses.



ANNEXE "A"

La décision qui précède ne compor-
te pas apnrobation par l'Etat ou
zouvernement fédéral de rembour-
sement. Les entrepreneurs ou
sous-entrepreneurs occupés à
commandes pour lo ministère des
Munitions et Approvisionnements
et dont les contrats leur donnent

droit a remboursement, (de même
que toutes les sociétés propriétés
de l'Etat ou sous sa dépendance
et les sous-entrepreneurs de tel-

les sociétés), doivent réclamer im-
médiatement cette approbation au
directeur général, service des Relations
Industrielles,: ministère des Muni=
tions et Approvisionnements, à
Ottawa.

IL est aussi entendu que tous
frais supplémentaires découlant
d'auzmentation quelconque d'échel-
le de teux de salaire de base
autorisée ou requise par un
Conseil du travail en temps do
guerre n'établissant pas en soi
présomption en faveur de demande

a la Yommission des prix et du
commcree en tenps de zucrre de

permission d'augmonter Los prix
de vente, tarifs de transport
ou frais de service sujets à
l'Arrété-en-Counscil C. P. 9384,
ot amcndements, ou à tous règle-
ments de prix cn temps de zuerrc
édictés en vertu dudit rrreté,
non plus que de demande de prime

ou de subvention, ou d'aurmenta-

tion de prime ou dc subvention
par l'Etat fédéral ou pur tout
gouvernement provincial.

AFPENDIX "a"

The foregoinz decision docs
not carry with it approval

by the Dominion vYovermucnt
for reimbursement, Contractors
or sub-contractors cn:egcd
on orders for the Department

of Munitions and Supply

whose contracts cntitle them

to reimbursement, (and all
Government-owned or Governmont-
controlled companics, and
sub-contractors thereto),
should immodiatcly request such

approvel from the Director
Jencral, Labour Aclotions
Branch, Department of
Munitions and Supply, Ottawa,
Ontario.

It is further undcrstood
that added costs resultant
from any increase in a

schedule of basic wags rates

authorized or ordered by a
War Labour Board do not’ in
thomselves estoblish a
presumption in favour of

application to permission to

inercasce clling prices
tranaportation tariffs or
scrvicc charzes subject to

Order-in-Council F, C. 9384,
and amcndments, or any ware
timc Pricc Regulations mado
thereunder, nor for askinc
a subsidy or subvention, or
an increase in any subsidy -r

subvention from the Government of Cans-
de or from any provincial zoverne
ment.



CORRESPONDANCE

ENTRE SERVICES

COMMISSION DU SALAIRE MINIMUM
1 rue DE LA COURONNE

QUÉBEC

Québec, le ler mars 1946.

“IVAVEL NA

2 Q
Z 3 3 *

Monsieur Gérard Premblay,
Sous-ministre du Travail, \ opel @ YVW

33 HLTQUEBEC.

Cher monsieur,

J'accuse réception de la votre
du 28 février dernier accompagnée de trois copies
d’une convention collective de travail intervenue
entre A. St-Germain & Fils de St-Hyacinthe et 1'Un.
Nat. Cat. des Menuisiers et Facteurs d'Orgues de St-
Hyacinthe.

Je mets cette affaire a 1tétude
et vous soumettrai le rapport de la Commission dans
le plus bref délai possible.

Croyez, cher monsieur, à l'expression
de mes meilleurs sentiments.
-

Le secrétaire général,

J.-Emile Simard 9

/cL



MINISTÈRE DU TRAVAIL
PROVINCE DE QUÉBEC

Québec, co 2 février 1946.

Monsiour lo soorûtuiro,
Cormission du Saloiro rdnirwi,
Québoce

Monsiour,

Jo vous tranmiwts, sous pli, pour ôtulo ot
considération, uno triplo copio de 19 oonvont£ion colluotivo
de travail intorvenuo on vortu do la Loi dos Syndiloats pro-

fossionnels entro 4. St-Germain & Fils de St-Hyecinthe et

1'Un, Nas, Cat, des Menuisiers et Facteurs d'Orgues de St-
Hyacinthe.

Jo vous dirci, pour votro infomnuation, “juo

oo contrat syndioul u ôtô déposé À nos arohivos lu 1)
février 1946, fous lo nunlro 584

Sinodronont & vous,

Lo sousednistro du Travail,

Gérard Troublay

Ir
inel, 



 

JUGE EUDORE BOIVIN,
PRESIDENT.

PIERRE-A. GOSSELIN,
MEMBRE.

BRUNAY BRAIS,
MEMBRE.

| | rerQ-748

COMMISSION DE RELATIONS OUVRIERES DE LA PROVINCE DE QUEBEC.

LABOUR RELATIONS BOARD OF THE PROVINCE OF QUEBEC

286, RUE ST-JOSEPH. 4 EST, RUE NOTRE-DAME

QUEBEC. MONTREAL.

Québec, le ler mars 1946.

LETTRE REÇUE
Monsieur Gérard Tremblay, sous-ministre, Mai: Dn
Ministère du Travail, )
Hôtel du Gouvernement, BURSAU DU
Québec. SOU 7 SCI

DU TRAVAIL
RE: Union Nat. Cat. des Menuisiers

et Facteurs d'orgues de St-Hyacinthe

et

A. St-Germain & Fils - St-Hyacinthe

Monsieur le Sous-ministre,

J'accuse réception de votre lettre du

28 février dernier, avec laquelle vous nous faisiez

parvenir copie d'une convention collective de travail

intervenue entre les parties ci-dessus mentionnées,

laquelle a été déposée à vos archives sous le numéro

554 et à nos bureaux sous le numéro 695.

Votre tout dévoué,

Le secrétaire adjoint,

NT

  

Le Massicotte, LLeLe;

/88 ~—
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MINISTÈRE DU TRAVAIL
PROVINCE DE QUÉBEC

Québoo, co 28 février 1946.

Monsieur le socrétairo,
Corrission do Rolations ouvridros,
Qudboo,

Monsiour,

"Jo vous tronsiots, sous pli, & titro do ron-
"8olsnonont, oople duno convention collective do travail
intorvonuo on vortu do là Loi dos Syndicats profussiomola
entre A St.-Germain & Fils de St-Hyadinthe et l’Un. Nat.
Cat, des Menuisiers et Facteurs d’Orgçues de St.-Hyacinthe,

co contrat syndical à Stô déposé à nos archives lo 11
février 19046, sous lo nuwro 556.

Sinodronwont à vous,

Lo sous=rinistro du Travail,

gerd Trorblay

incl.

H=13



MINISTÈRE DU TRAVAIL
PROVINCE DE QUEBEC

QUEJEC, 0e 28 février 1946,
Va

A l'Administrateur délègus,

Conseil Réginnal du Travail,
QUEBEC .

Monsieur,

Je vous transmets, snus pli, pour Gtude
et oconsidirntion, une copie de la convention
collective de travail intervenue en vertu de1a
Loi des Syndicats professionnels entre _4e Ste-Ger-
asin & File de St-fiyacinthe et 1'Un, Nat. Cat, des

Menuisiers et Factsurs A'Orrues de St-Hyscintha,

Je vous dirai, pour votre informatinn, que
ce contrat syndical a été déposé à nos archives
11 février 1346, sous le numéro

Sinoèrement à vous

Ie sous-ministre du Travail,

Gérard Trembla
wooo
inel. 



 

| |
MINISTÈRE DU TRAVAIL

HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Cabinot du
sous-ministro

T-622

Québce, lo 12 février 1946,

Monsieur CE. St-Gernain,
s/à A. St-Gersain & Fils, L.

}
Cher monsiour,

Nous vous inoluons un cortificat constatant lo dé
fait & notre ministère lo 11 février 1948 sous le numéro
d'une convention collootivo passée ontro A. St-Gernain &Fils de St
Ryacinthe et l'Un. Nat. Cat. des Menuisiers et Facteurs d'Orgues de
St-ityacinthes Nous vous rappolons qu'aux tormus do l'articlo 19 do
la Loi de relations ouvrières (S.ReQ., © 162+A, art. 19), cotte oon-
vontion pour avoir offet, doit aussi être déposée & la Commission de
rolations ouvrières de la province de Québeo, 1, ruc de la Couronno,
Québec. A

Nous vous faisons romarquur qu'on vortu do l'arreté
fédéral CeP. 9384, pour appliquor l'échelle do salairc que contiont
la convention déposéc, il vous faudra, si ollc comporte uno hausso
do salairo, obtonir l'approbation du Consoil régional du travail on

tomps do guorro,

Nous soumottons cettc convention & la Commission du
selairo minimum qui nous fora connaître si elle comportoc dos condi-
tions do travail moins avantagouses quo colles do sos ordonnances.

Croyoz, chor monsieur, & l'oxprossion do nos moillours
sontimonts.

Lo souseministro du Travail,

Gérard Tromblay H=4
Ge
we
ined,



 

MINISTÈRE DU TRAVAIL
HÔTEL DU GOUVERNEMENT

QUÉBEC

Cabinot du

sous-ministro

T-622

Québec, le 12 février 1946.

1}
Monsieur Alexandre rhtevrre, se6.-correspondant,
Conseil Central des Syndicats nationaux catholiques
de Sy-Hyacinthe, ;

Cher monsiour,

Nous vous uo o icat oconstatant lo ot
fait & notre ministère Lo24 février 1546 yous Je Ragéro
d'uno convention colloctivo passée entro A. $ de Ste
Hyacinthe et l'Un. Nat. Catholique des Memuisiers et Facteurs d'Orgues de

St-Hyacinthes Nous vous rappelons qu'aux tormus do l'articlo 16 do
la Loi de relations ouvrières (S.ReQ., Co 162-4, art, 19), cotte oon-
vention pour avoir effet, doit aussi être déposée & la Commission do
rolations ouvrières de la provinco de Québeo, 1, ruc de la Couronno,
Québeo, bs

Nous vous faisons romarquer qu’en vertu de l'arreté
fédéral CePe 9384, pour appliquor l'échelle do salairc que contiont
la convention déposéc, il vous faudra, si ollce comporte unc hausse
do salairo, obtonir l'approbation du Consoil régional du travail on
tomps do guorro.

Nous soumettons cetto convontion & la Commission du
selairo minimum qui nous fore connaftro si cllo oomporto dos condi-
tions do travail moins avantagousos quo collos do sos ordonnancus,

Croyez, cher monsieur, & l'oxprossion de nos moillsurs
sontimonts.

Lo sous-ministro du Travail,

Gérard Tremblay H=4

io,
ined.
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LOI DES SYNDICATS PROFESSIONNELS
(S.R.Q., 1941, ch.162)

Numéro 5646

Certificat de dépdt d'une convention collective

Les présentes établissent que le onsième

jour du mois de février mil neuf cent quarante”5x

le ministre du Travail a reçu ads Oonseil Central des

Ayndicats Nationaux Catheliques de St-ltyasinthe

la convention ci-après, laquelle a été déposée sous le nu-

méro 84 gavoir:

Une cenvention en date du ler février 1968 passée entre

À. St-Gernain et Fils, de Steibyacinine où l'Union Nationale

Catholique des Meutisiers et Facteurs d'Orgues de St-Kyacinthe.

Donné en L'hSFeSTETE» en la cité de
Québec, ce ‘ jour du mois de

mil neuf eent quarante-

(Sceau) Le sous-ministre,

T-894 H-1
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17.4 SEALY
0 DU TRAVAIL,

3 Monsieur J. O'Connell Meher,

J Ministère du Travail,

7 Québec.
\

i Monsieur le Souc-Ministre-ad joint,

recevez une copie de la présente

convention oclleotive de travail pour dépos au ministère du Travail.

Votre tout dévoué,

a secrétaire-correspondant,

| £oimh py seuan
| Prépater ff ne

  

1188, rue Delorme,

St - Hyacinthe.
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Entre A. St - Germain et File,
de Saint - Ryacinthe,

"oi - après aprelé
p l'Employeur”

et \ L'Union Nationale et ‘Catho -
A lique des Menuisiers et Fact -

eurs d'Orgues de St-ygointho,
Inc. ,une association 4 employés
dûment enregistrée selon la loi
des "Syndicats “rofessionnels”,
Se Re Q., Ch. 162,

 

"ci-après anpelé
l'Union".

; 1 ;

Attendu que l‘Ænployeur et l'Union croient qu il est d'intérêt mutuel qu'une

convention collective de travail régisse leurs relations;

Attendu que l'Union, agissant pour et au nom des employés de l'’Employeur, s'est
adressée À l'employeur, après conférences et échanges de vues, en sont arrivés à
un accord concernant les taux de salaires et autres conditions de travail ci -

après stinulées;

Pour ces raisons, librement et volontairement, l'Employeur et l’Union arrêtent
entre eux la présente convention collective de travail.

Juridiotion -

Le présente convention couvre tous les membres de l'Union, employés de A. St -

ermain et Fils de St - Hyacinthe, À l'exception des employés de bureau.

Reconnaissance de l'Uniom -

l - L'Employeur reconnaît l'Union comme le seul agent de négociations collectives
entre lui et ses employés.

2 - Des avis annonçant les réunions devront être affichés À des endroits convena -

bles approuvés par l'Employeur.

3 - Sous quinze jours de la signature de la présente convention, un comité de

surveillance de la présente convention collective de travail sera formé.
Ce comité se camposera de six membres, dont trois seront nommés par

l'Employeur et trois par l'Union.
Ce comité aura une réunion régulière mensuelle et pourra se réunir plus

souvent sur entente mutuelle, si les circonstances 1' exigent.
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4 - Co comité aurà le pouvoir de surveiller l'exécution de la présente convention
collective de travail, d'étudier les griefs des employés et de l'Enployeur et
d'aider au maintien de la discinline de l'usine. Les recommandations du comité
seront transmises à l'union et à l'Enployeur.

5 - Les membres du comité représentant l'Enployeur seront nommés par le bureau de
direction de l'Enployeur.

Les membres du comité représentant l'Union seront nommés par une résolution
adoptée à une assemblée générale de l'Wnion.

Tout membre du comité pourra être démis per qui l'aura choisi et la partie
intéressée devra en aviser l'autre immédiatement par écrit.

6 - L'Union, par son exécutif, pourra désigner un délégué dans chaque département
pour s’enquérir de tout grief ou difficulté dont il sera saisi par les employés
de ce département et en fera rapport à l'exécutif de l'Union. Sa tâche est stric -
tement limitée à celle d'un enquêteur. L'enquête que fera ce délégué ne devra en

aucune fayon interrompre les opérations dans le département.

Examen des griefs -

7 - Lorsque un employé aura un grief à soumettre, il pourra le référer à son
contremaître ou au délégué départemental de l'union, et l’un ou l'autre devra le
présenter au comité de surveillance de cette convention collective et ce dernier

pourra le transmettre à l'exécutif de l'Union, s'il ne croit pas devoir règler ce

grief. Au cas où l'Employeur aurait à présenter un grief quelconque, il pourra
le référer au comité de surveillance.

Arbitrage -

8 - Si, après avoir épuisé tous les autres moyens, l'Union croit que des griefs
n'ont pas été équitablement règlés ou corrigés, ou s'il survient entre les parties
à la présente convention de travail des difficultés sérieuses, un malentendu ou
un différend qui n'aurait pas été règlé par la discussion entre les reprcsentants
de l'Employeur et de l'Unfon ou par l'intermédiaire du comité de surveillance de
la présente convention, les parties s'engagent à recouris A la conciliation ou à

l'arbitrage, soit en vertu de la loi des différends ouvriers de (uébec, S. Re Io ,

1941, Ch. 167, soit en vertu de la loi des enquetes en matidre des différends
industriels, 3. Re Qe ° 1927.

9 - Les recommandations du dit conseil d'arbitrage ou de conciliation seront finales
et les parties s‘engagent à l'avance à accepter la décision du dit conseil et
à s'y conformer.

10 - Les parties conviennent qu’il ne devra point y avoir de grèves ou de fer -

meture de l'usine ou toute autre interruption de travail pendant la durée de la

présente convention de travail.

11 - Alors que des griefs sont soumis pour décision, selon la précédure adontée,
s'il s'élève entre les parties quelque difficulté, malentendu ou différend, ou

dans le cas de contestation d'un changement projeté par l'Enployeur , les conditions

de travail demeureront, jusqâ*à la décision sur le litige, ce qu‘elles étaient
avant ce litige, et la décision sera rétroactive.

Dimanches et jours de fêtes -
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12 - Il nYy aura pas de travail les dimanches et les fetes religieuses d'obligation,
le Vendredi - Saint avant - midi, la Saint - Jean - Baptiste, et la fête du Treveil.

13 - Advenant le cas où l'Euployeur n'aurait pas en maîn assez d'ouvrage pour

‘garder tout son personnel, il aura le droit de réduire ses employés en collaboration

avec le comité de surveillance. Si un membre considère cenendant qu'il a été in -

justement suspendu ou congédié, il pourra faire part de ses griefs par l'entremise

du comité de surveillance, tel que stinulé à l'article 7.

Période et détails de la paie -

14 - Le salaire sera payé obaque semaine on monnaie légale du Canada. Les détails
suivants devront apparaître sur ou dans l'envelonnpe de puie:

le mom et prénom du salarié;
la date et la période de la pate;

le nombre d'heures régulières et sunplémentaires;
le taux de salaire;
les déductions faites et le montant net payé;
le jour normal de la paie sera le vendredi;

si le vendredi est un jour chômé, la paie aura lieu le samedi.

Manque ou interruption du travail -

15 - Un ouvrier qui se rend à l'usine et dont les services ne sont pas requis aura
droit À une rémunération équivalente à deux heures de salaire.

Dans le cas d'interruntion de travail, pour quelque cause que ce soit, si

l'ouvrier est retenu à l'usine, il devra être payé pour telle interruntion.

Salaires supérieurs -

16 - Tous les taux de salaire à l'heure qui sont à l'heure actuelle plus élevés
que ceux établis par la présente convention ne devront être réduits.

Carte de référence -

17 - À un employé congédié ou quittant ‘son emploi, l'Enployeur fournira une lettre
attestant la durée du service et les opérations accomplies dans le passé.

Vacances payées -

18 - Une semaine de vacances payées, avec fermeture de l'usine, sera accordée
chaque année À tous les employés ayant été au moins un an à l'emploi de 1'Employeur.

Cette samaine de vacances sera donnée dans le mois de juillet ou
août après entente avec le syndicat.

Les employés d'un an et plus recevront le montant- équivalent à une

semaine de salaire. Ceux de six mois et plus, mais de moins d'un an, recevront

pour chaque mois de trevail i*équivalent de un - douziême de leur salaire hebdc
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Ceux ayant moins de six mois n'auront droit à aucune vacance payée.

Durée du travail -

19 - La semaine régulière de travail sera de cinquante-quatre (54) heures
réparties comme suit: les lundi, mardi, mercredi, jeudi et vendredi, de 7 hrs.
a. m. 4 midi; de lhre p. m. à 6 hrs; les samedis, de 7 hres a. m. à 11 a. m.

Travail supplémentaire -

20 - Tout travail exécuté en dehors des heures ci-haut mentionnées sera consi -
déré comme travail sunplémentaire et devra être rémunéré au tauxde salaire et demi.
Dans le cas de graves nécessités où il faudrait exécuter un travail les jours de
fêtes spécifiées à l'article 15 du présent contrat, ce dit travail devra être
rémunéré au taux de salaire doublé. Les gardiens seront cependant régis par des
conditions spéciales.

Durée de cette convention -

21 - La présente convention collective de travail sera en vigueur pour une pério -
de d'un an et se renouvellera automatiquement à moins que l'une des parties contrac -

tantes donne avis par écrit à 1 autre partie soixante (60) jours avant son expi -
ration de son intention de la modifier ou de l'abroger.

22 - Un employé qui travaillera & plusieurs ovérations recevra le salaire attri -
bué à l'onération qui paie le plus.

23 - L'Enployeur facilitera aux employés le paiement de leurs contributions syn -

dicales en donnant le droit aux directeurs de l'Union de percevoir les contribu -

tions sur le temps de la manufacture.

24 - À valeur égale, l'Enployeur donne la préférence aux membres de l'Union en des
matières telles que promotion, congédiement, embauchage, etc.

Classification des employés -

25 - IL y aura quatre (4) catégories d'employés:
1) Les manoeuvres et les hommes de cour.
2) Les apprentis.
3) Les compagnons - opérateurs.
4) Les compagnons - monteurs.

Le terme "onérateur” signifie un employé sur machine à tenon, scie à ruban, à dé -
couper, à refendre, planeurs À bouveter, ou sur toute autre machine ayant couteaux

ou scie servant à la préparation du bois.

Le terme "opérateur sur machine” désigne tout employé opérant sur une machine
durant la ma jeure partie de la durée régulière du travail hebdomadaire.
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Le terme "compagnon - monteur” comprend les colleurs, les assembleurs et les
finisseurs ou ajusteurs.

Le salaire minimum de chaque classe:

1) Les manoeuvres et hammes de cour $0.45
¥0.50 aprds un mois

2) Apprentis - opérateurs, (durant son année d'aprre £0.40 ntissege

Apyrentis - monteurs, (durant son année d'appren- $0.45 tissage

3) Compagnons - opérateurs 30.50 la lère année
$0.55 la 2ème année
$0.60 your" shaper-men*

4) Compagnons - monteurs *0.50 la 1ère année
0.60 la 2ème année

Le traceur aura droit à oveno0s.0000sen00 000000000000 0000000PO.EO

Le camionneur $24.00 par semaine.

Le gardien $25.00 par semaine.

26 - La prusente convention entrera en vigueur lorsqu'elle aura ute acceptve par
le Conseil Régional du Travail et prendra effet lo..…...….…...….…................1946

En foi de quoi:

nous avons signs à St - Hvacinthe, Lous lyePEEteen1948

A. St - Germain et Fils L'Union Nationale et Catholique
des menulsiers ot Facteurs d'or=-

CGÉShsameir gues de St - Hyacinthe Inc.

daerandwy ¢ Jze


